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SECRETARIAT D'ETAT

À L'ÉDUCATION NATIONALE

ET À LA JEUNESSE.

SECRETARIAT GENERAL

DES BEAUX-ARTS.

ETAT FRANÇAIS.

ARRÊTÉ.

Le Ministre-&
DIRECTION

DES SERVICES D'ARCHITECTURE.

BUREAU

DES MC^UMENTS HISTORIQUES.

Inventaire supplémentaire.

t ,
ECRETAIRE D'ETAT A L EDUCATION NATIONALE ET A LA JGUNBOGB,

«

Vu la loi du 3 i décembre 1918 sur les monuments historiques et
notamment l'article 2 , modifié et complété par la loi du 28 juillet 1 9 2 7 ;

Vu A* arrêté 4u 10 gogj;. i^^

de la loi du 11 juillet 1942;
ARRÊTE:

ARTICLE PREMIER.

façade ..... sur.. rue ..... ej....l.a..jp.ituîr.ê._âe.....ls.__.

?if?^AJ î__5?^§S™Mï3âK^ à

appartenant à ....... M-i^BOUILLONj ..... iye.s* ..... 10.....r.ue....Als.aQ.fî-Xoxxainel

ÀAt-Brieufi ...... ( Cot e s- lu-^or jj , .................... .................. _________________ .......... __

soat inscrites, sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

ART. 2.

Le présent arrêté sera notifié au préfet du département, pour les

archives, de la préfecture , au maire de la commune d Q.....jS..t.r J.a.an ............ ...

d_lAB&el.y et au propriétaire t ............ ___ ....... _. ______

•=*
-?

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

3, SECRÉTAIRE D'ÉTAT
' .LE

DM

C. .

T. 5. V. P.


